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Instruction N°Pd/GR/2009 definissant les sanctions relatives
it la pratiques de taux abusifs sur Ie marche de change

Vu la loi N°73-U8 du 30 Mai 1973 portant la creation de la Banque Centrale de
Mauritanie;
Vu l'ordonnance N°002/2007 du 12 Janvier 2007 portant Statut de la Banque Centrale
de Mauritanie ;
Vu l'ordonnance N° 020/2007 du 13 mars 2007 relative aux etablissements de credits
abrogeant et rempla9ant la loi n095.011 DU 17 Juillet 1995 ;
Vu la Loi N°2004-042 du 25 juillet 2004, fixant Ie regime applicable aux relations
financieres avec l' etranger et leur enregistrement statistique ;
Vu Ie decret n0207-2008/HCE2008 du 09 novembre 2008 portant nomination du
Gouverneur de la Banque Centrale de Mauritanie;
Vu l'!nstruction N°00l/GR/2007 du 10 janvier 2007 portant reglement du Marche des
changes;
Vu l'!nstruction N°002/GR/2007 portant Code de Deontologie du Marche de Change

Decide:
Article 1 : La pratique de taux abusifs sur Ie marche des changes constitue une infraction a
la reglementation de change et notamment aux dispositions de l'Article 5 de l'instruction N°
002/GR/2007 portant code de deontologie du marc he de change.

Article 2: Les etablissements qui s'adonnent a cette manreuvre pour evmcer
systematiquement leurs concurrents et se servir en priorite sur Ie marche au cours du fixing
et non au cours propose se verront exclus de la seance du marche et frappes d'une penalite
egale a la difference entre Ie cours abusif propose et Ie fixing du jour ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Article 3 : La presente instruction entre en vigueur pour compter de sa date de signature et
remplace toute disposition anterieure contraire ou faisant double emploi.


